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CORPS DES CONTROLEURS     

Cette  CAP  importante  pour  le  déroulement  de  carrière  des  agents  prévue 
initialement durant le dernier trimestre 2010, reportée plusieurs fois s’est enfin 
tenue.
Ces différents reports sont surtout dus au très couteux logiciel REHUCIT outil 
tellement  performant  qu’à  ce  jour  notre  ministère  est  dans  l’incapacité  de 
connaître l’état des ses effectifs.
Bien  sur  les  continuelles  réorganisations  tant  au  niveau  des  services 
déconcentrés,  pour  ce  qu’il  en  reste,  comme  au  niveau  central  n’ont  fait 
qu’amplifier le problème.
Le résultat est que nous, élus du personnel, avons reçu les documents pour la 
préparation moins d’une semaine avant la date de la CAP, documents envoyés 
uniquement par messagerie électronique.
Comment dans de telles conditions travailler efficacement, d’autant plus qu’au fil 
de la lecture des dossiers nous nous sommes rendu compte qu’ils étaient loin 
d’être complets et comportaient d’innombrables d’erreur.
Nous  l’avons  fermement  dénoncé  en  CAP  mais   l’administration  bien  que 
reconnaissant cet état de fait a déclaré le déplorer mais qu’il fallait faire avec !
Le comble est qu’en séance de nouveaux documents ont été remis, différents de 
ceux envoyés précédemment, remettant complètement en cause notre travail de 
préparation (ex : pour la liste d’aptitude au grade de CTRL AIT).

Il y a fallu que nous nous fâchions au cours de la 1ère journée, pour imposer que 
les travaux en deuxième journée s’effectuent dans la sérénité. 
Tu trouveras ci–jointe la déclaration liminaire de la CGT.
FO  a  fait  une  déclaration  très  courte  rappelant  la  mobilisation  et  le 
mécontentement des CTRL vis à vis de la future fusion.
La CFDT  a rappelé son accord sur la fusion des corps, toutefois en énonçant 
(mieux  vaut  tard  que  jamais)  une  série  de  revendications.  La  pression  des 
contrôleurs mobilisés contre ce projet grâce aux informations fournies par la CGT 
en premier lieu puis FO y est sans doute pour quelque chose.
L’administration n’a pas répondu aux différentes déclarations. 
Est-ce le poids de la mobilisation des CTRL ? Certainement.



Le président était certainement gêné pour affirmer la position du ministère, nous 
renvoyant à une réunion du groupe d’échange le 24 juin. Cela confirme qu’il faut 
impérativement maintenir la pression.

PROMOTIONS

Encore une fois  de nombreux services et  souvent encore les mêmes n’ont pas 
respecté la circulaire de gestion.
Il  en  résulte  que  17  services  qui  avaient  la  possibilité  de  proposer  plusieurs 
agents  au  TA à  Divisionnaire  n’ont  fait  que  des  propositions  partielles  voire 
aucune.

De même pour le TA à CTRL Pal, avec pour conséquence une liste insuffisante de 
proposés, répondant aux critères, par rapport aux postes offerts.
Dans un souci  d’équité,  la  CGT voulait  obliger  l’administration à  consulter  à 
nouveau tous les  services  pour faire de nouvelles  propositions.  Mais  face aux 
difficultés  rencontrées  pour  faire  parvenir  les  réponses  des  services  dans  les 
temps nous risquions de perdre définitivement les 9 postes restants.
L’année dernière 4 possibilités de promotion ont été PERDU.
A noter que le service de gestion des CTRL des TPE au ministère disparaît en 
septembre dans la réorganisation des services de l’administration centrale. Eh 
oui, là aussi !
Nous avons donc été contraints d’accepter de déroger aux critères pour finaliser 
la  liste.  Pour  autant,  nous  avons  veillé  à  que  cette  dérogation,  à  la  marge, 
réponde à une certaine logique de manière à ne pas créer d’aberration. Ce qui est 
apparut le plus juste, au regard des propositions, c’est de bouger le curseur de 
l’ancienneté au grade de CTRL (année 1995, soit 15 ans dans le corps), ce qui a 
conduit à retenir 1 CTRL de l’année 1996 (un seul proposé) et 8 de l’année 1997.

Il est à noter que si certains services ont fait des propositions hors critères, c’est 
tout simplement en l’absence de CTRL répondant aux critères.

Toutes les promotions prononcées sont au 1er janvier 2011.

LISTE D'APTITUDE 2011 accès à CTPE 

Domaine AIFMP
Liste principale
D.D.T.M. DE LA SOMME DUBOILLE Jean Marc
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST GABRIEL Didier

Liste complémentaire
LC1 D.D.T.M. DES BOUCHES-DU-RHONE DARLAY Michel
LC2 SERVICE NAVIGATION SUD OUEST TOULOUSE BOUSQUET Guy



Domaine AIT

Liste principale
D.D.T. DE L'ARDECHE LELANGE Alain
D.D.T.M. DE LA HAUTE-CORSE BORNAT Daniel
D.D.T. DU DOUBS MOUGIN Denis
D.D.T. DE L'EURE-ET-LOIR SERIN Jean-Louis
D.D.T. DU LOIRET GITTON Guy
D.D.T. DE LA MEUSE PIZEL Roland
D.D.T.M. DU MORBIHAN LE GLEVIC Alain
D.D.T. DE LA NIEVRE LAUVERGEON Patrick
D.D.T. DE LA SARTHE BELIARD Roger
D.D.T. DE L' YONNE PACOT Didier
DEAL MAYOTTE CANASI Noel - Jérôme
DIR OUEST JEZEQUEL Hervé

 Liste complémentaire   
LC
1 D.D.T. DE L'INDRE NEVEU Claude

LC
2 D.D.T.M. DES LANDES LE DANIEL Michel

LC
3 D.D.T.M. DE LA CHARENTE MARITIME LEGER Yannick

LC
4 D.D.T.M. DE LA LOIRE ATLANTIQUE PASQUEREAU Jean-Marie

LC
5 D.D.T. DU CANTAL PERIER Léon

LC
6 D.D.T.M. VAR RAPISARDA Pierre

LC
7 D.E.A.L. MARTINIQUE MARTIAL Alex 

LC
8 D.D.T. DE LA CREUSE FORGEAU Jean-Pierre

TABLEAU D'AVANCEMENT 2011
à CTRL PRINCIPAL 

Domaine PBSM
SERVICE NOM PRENOM

DIRM NAMO CREACH Jean Martin
DIRM NAMO FOUQUET Jean-Yves
D.I.R.M MEMN RENDU Roger
D.I.R.M MEMN FOUQUART Jean-Luc
D.I.R.M MEMN PLUSQUELLEC Dominique
D.D.T.M. DE LA MANCHE PINABEL Norbert
D.I.R.M SA COLLOBERT Dominique

Domaine AIFMP
SERVICE NOM PRENOM

D.D.T. DE LA SAONE-ET-LOIRE BARTCZAK Daniel
D.D.T.M. DE LA LOIRE ATLANTIQUE LE HUR Dominique
D.D.T.M. DU FINISTERE LAVIGNE Didier
D.D.T.M. DU FINISTERE VIGOUROUX René
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST COUVERT Francis Maurice
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST ROVELLI Christian
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST MARCHAL Fréderic



SERVICE NAVIGATION NORD ET PAS DE CALAIS WILLAEY Jean-Jacques
SERVICE NAVIGATION RHONE-SAONE FIGUEREO Charles
SERVICE NAVIGATION RHONE-SAONE LARGUIER Gilles
SERVICE NAVIGATION SUD OUEST SOHIER Didier

Domaine AIT
SERVICE NOM PRENOM

D.D.T. DE L'ALLIER COLTRIOLI Jean Pierre
D.D.T. DE L'ARDECHE CLAIR Denis
D.D.T. DES ARDENNES GALLOT Pascal
D.D.T. DES ARDENNES LEGRAND Joël
D.D.T.M. DE L'AUDE NIVEZ Philippe
D.D.T. DE L'AVEYRON SANCHEZ Daniel
D.D.T. DE L'AVEYRON THAMALET Patrick
D.D.T.M. DU CALVADOS EDELINE Guy
D.D.T. DE LA CHARENTE BERLINGAUD Jean-Luc
D.D.T.M. DE LA CHARENTE MARITIME FIET Dominique
D.D.T. DU CHER BRINGOLET Alain
D.D.T. DU CHER GOURDY Philippe
D.D.T. DE LA CORREZE MARCHIVE Michel
D.D.T.M. DE LA CORSE-DU-SUD MIRAILLES Joseph
D.D.T. DE LA COTE-D'OR ROY Michel
D.D.T. DE LA CREUSE COULOT Daniel
D.D.T.M. DU FINISTERE PERSON Jean-Luc
D.D.T.M. DU FINISTERE MORANT Martial
D.D.T.M. DU FINISTERE HERNOT Jean François
D.D.T. DE LA HAUTE-GARONNE FEUILLERAT René
D.D.T.HAUTE-GARONNE MERCIER Christian
D.D.T. DU GERS MALATESTE François
D.D.T.M. DE LA GIRONDE FELONNEAU Patrick
D.D.T.M. DE LA GIRONDE MULET Patrick
D.D.T.M. DE LA GIRONDE RAMBAUD Alain
D.D.T.M. DE L'ILLE-ET-VILAINE VALLEE Franck
D.D.T. DE L'ISERE ALLEMAND Michel
D.D.T. DE L'ISERE VALENTIN Pierre
D.D.T. DE LA LOIRE MORIN Yves - Jean-Marie
MAIRIE ST MARCELLIN EN FOREZ MARREL Gilbert
D.D.T.M. DE LA LOIRE ATLANTIQUE GOUY Gabriel
D.D.T. DU LOIRET TROYA Jean Pierre
D.D.T. DU LOIRET SIMON Jacques
D.D.T. DE LA LOZERE NIVOLIES Bruno
D.D.T. DE LA LOZERE GRASSET Serge
D.D.T. DE LA MARNE CHOUBAT Philippe
D.D.T. DE LA MEUSE ROGIE Michel
D.D.T. DE LA MEUSE ROUYER Benoit
D.D.T.M. DU NORD BETREMIEUX François
D.D.T.M. DU NORD HENIART Lionel
D.D.T.M. DU NORD DANEL Jean-Louis
D.D.T.M. DES PYRENEES-ATLANTIQUES CAUMONT Bernard
D.D.T.M. DES PYRENEES-ATLANTIQUES CABANNE Jean- Antoine
D.D.T. DU HAUT-RHIN RACZYNSKI Alain
D.D.T. DE LA SARTHE BIGOT Jacky
D.D.T. DE LA SARTHE TACHEAU Louis
D.D.T. DE LA SARTHE NIVAULT Claude
D.D.T. DES DEUX-SEVRES COURTOIS Alain
D.D.T. DES DEUX-SEVRES YVENAT Xavier



D.D.T. DU TARN LAFAGE Bruno
D.D.T. DU TARN LOISELET Philippe
D.D.T. DU TARN ET GARONNE BOUSQUET Christian
D.D.T.M. DE LA VENDEE ORDONNEAU Serge
D.D.T. DES VOSGES BERNARD Jean-Pierre
D.D.T. DES VOSGES CHAMPREUX Jean-Louis
D.D.T. DE L'YONNE BEAUPIN Patrice
D.D.E. DE LA MARTINIQUE MARQUET Mario
D.D.E. DE LA MARTINIQUE BAGOE Aime
D.D.E. DE LA GUADELOUPE GUILLOU Laurent
D.D.E. DE LA GUADELOUPE L'ETANG Jocelyn
D.D.E. DE LA GUADELOUPE GUENO Christian
D.D.E. DE LA GUADELOUPE BAPTISTE Marius
CONSEIL GENERAL DE LA REUNION LAMY Christian
D.D.E. DE LA REUNION LACROIX Philippe
D.D.E. DE LA REUNION BARDEUR Joseph Gilles
D.R.I.E.A. BELLANGER François
D.R.I.E.A. SAISSET Jean-Pierre
D.R.I.E.A. MONNET Jean Pierre
D.R.I.E.A. ERIPRET Gérard
DIR CENTRE-EST MARTIN Christian
DIR CENTRE-EST BONNET Guy
DIR CENTRE-EST VALLOT Gérard
DIR CENTRE-OUEST SOUMAGNAS Alain
DIR EST BACCARA Michel
DIR EST DELOT Philippe
DIR MASSIF-CENTRAL CAUMES Francis
DIR MASSIF-CENTRAL MIRMAND Bernard
DIR MEDITERRANEE DEL POZO Jean Claude
DIR NORD-OUEST GARNIER Patrick
DIR NORD-OUEST LECOLLAIRE François
DIR OUEST BORGNE Bernard
DIR SUD-OUEST GORET Bernard
DIR SUD-OUEST LERO Eric
DIR SUD-OUEST GARCIA Pierre
MINISTERE DE LA DEFENSE DANLER BAUMGARTNER Jean-Paul

Le  syndicat  FO  est  intervenu  pour  refuser  la  promotion  aux  agents  en 
détachement,  la  CGT  a  été  ferme ;  ceux-ci  doivent  pouvoir  bénéficier  d’une 
promotion dans le cadre de la double carrière, comme le prévoit les textes. Après 
débat, FO a rejoint la CGT.

TABLEAU D'AVANCEMENT 2011 à CTRL DIVISIONNAIRE 

Domaine PBSM
SERVICE NOM PRENOM

D.I.R.M MEMN VERNAC Xavier
D.E. DE ST PIERRE ET MIQUELON CLOONY Daniel
Centre D'études Techniques maritimes et fluviales FELIC Pascal
D.I.R.M MED MARCHAL Gilles
D.M. MARTINIQUE DELARUE Pierre-Louis
D.I.R.M MEMN TOGNARINI Patrick
DIRM SA MADEC Roland
D.I.R.M MEMN CORTES Patrick
D.I.R.M MEMN FRISON Philippe
   



Domaine AIFMP
SERVICE NOM PRENOM

SERVICE NAVIGATION RHONE-SAONE AMIEZ Christian
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST THEVENIN Yvon Robert
D.D.T.M. DE L'ILLE-ET-VILAINE DEROUINIOT David
D.D.T. DE LA COTE-D'OR MARION Stéphane
D.D.T.M. DE LA GIRONDE DORE Alain Edmond
SERVICE NAVIGATION NORD ET PAS DE CALAIS BALCAEN Philippe
D.D.T. DE LA NIEVRE THIERY DE REMBAU Fabrice
D.D.T.M. DU FINISTERE PETON Marc
D.D.T SAONE ET LOIRE LEGER Régis
D.D.T.M. DES PYRENEES-ATLANTIQUES JAFFRE Roger
SERVICE NAVIGATION DE LA SEINE KLISING Francis
D.D.T. DE LA NIEVRE BERLIE Yves Gilbert
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST LAGABE Régis Aime
SERVICE NAVIGATION RHONE-SAONE BARRITOU Georges
SERVICE NAVIGATION DE LA SEINE AUSSEL Herve
SERVICE NAVIGATION NORD ET PAS DE CALAIS REGNIEZ Christian
D.D.T. DE LA COTE-D'OR MATHEVET Jean-François
SERVICE NAVIGATION DU NORD EST DUQUENOIS Michel Lucien

Domaine AIT
SERVICE NOM PRENOM

D.D.T. DE L'AIN LEMASSON Gérard
D.D.T. DES ALPES DE HAUTE PROVENCE VACHEZ Marc
D.D.T.M. DES ALPES MARITIMES MICOL Gérard
D.D.T. DES ARDENNES LANTENOIS Jacques
D.D.T. DE L'ARIEGE CORBIERE Gérard
D.D.T. DE L'AUBE VALLIER Jean Claude
D.D.T.M. DE L'AUDE ARMENGAUD Roger
D.D.T.M. DE L'AUDE GOMBEAU Gilles
D.D.T.M. DE L'AUDE DENGO Gérard
D.D.T.M. DES BOUCHES-DU-RHONE NOUVEL Yannick
D.D.T.M. DES BOUCHES-DU-RHONE BACCELLI Dominique
D.D.T.M. BOUCHES-DU-RHONE GILLY Jean Michel
CONSEIL GENERAL CANTAL GOUDERGUES Gérard
D.D.T.M. DE LA CHARENTE MARITIME GUERIN Stephan
D.D.T.M. DE LA CHARENTE MARITIME BARIBAS Jean Paul
D.D.T.M. DE LA CHARENTE MARITIME LOIZEAU Jean Christophe
D.D.T.M. DE LA CHARENTE MARITIME PELLETIER Yves
D.D.T. DE LA CORREZE SAINTONGE Jean-Pierre
D.D.T.M. DE LA HAUTE-CORSE DUPOUEY Fréderic
D.D.T.M. DE LA CORSE-DU-SUD COMITI Armand
D.D.T. DE LA COTE-D'OR MATHEY Gilles
D.D.T.M. DES COTES-D'ARMOR LUCIENNE Joël
D.D.T. DE LA CREUSE PETIT Alain
COMMUNAUTE COMM BERGERAC (24) FRAIGNAUD Max
D.D.T. DOUBS SEYDOUX Pascal
D.D.T. DU DOUBS PERROT Noel
D.D.T. DE LA DROME MASSON Alain
D.D.T. DE L'EURE LE GOFF Stéphane
D.D.T.M. EURE MARIETTE Miguel
D.D.T. DE L'EURE-ET-LOIR LEDUC Gilles
D.D.T.M. DU FINISTERE DURAND Pierre Yves
D.D.T.M. DU GARD DE MOURAT Jean-Marc
D.D.T.M. DU GARD DELEUZE André
D.D.T. DU GERS COMENGE Denis
D.D.T. DU GERS BERNIS Alain



D.D.T.M. DE LA GIRONDE FERRON Thierry
D.D.T.M. DE L'ILLE-ET-VILAINE COFFINET Dominique
D.D.T.M. DE L'ILLE-ET-VILAINE RIOCHE Yann
D.D.T.M. ILLE-ET-VILAINE DANIEL Jean-Louis
D.D.T. DE L'INDRE LEQUIPPE Rémy
D.D.T. D'INDRE-ET-LOIRE CHANCELIER François
D.D.T. DE L'ISERE PACALIN René
D.D.T. DE L'ISERE MARTIN Francis
D.D.T. DE L'ISERE PARENT Jack
D.D.T.M. DES LANDES DUTOYA Michel
D.D.T. DE LA LOIRE VERNEY Jean-Paul
D.D.T. DE LA HAUTE-LOIRE BERTRAND Jean-Claude
D.D.T.M. DE LA LOIRE ATLANTIQUE THIBAULT Jean René
D.D.T. DU LOIRET DESNOUES Jean-Louis
D.D.T. DU LOT MARCHESI Didier
D.D.T. DU LOT DALMON Bernard
D.D.T. DE LA NIEVRE BERNOT Jean-François
D.D.T. DE LA LOZERE MARTIN Philippe
D.D.T.M. DE LA MANCHE OSMONT Jean Pierre
D.D.T.M. DE LA MANCHE DE PIERREPONT Daniel
D.D.T. DE LA MARNE MAHOUT Bernard
D.D.T. DE LA MEUSE BAZART Joël
D.D.T. DE L'OISE DESCHAMPS Didier
D.D.T. DE L'ORNE LEROY Patrice
D.D.T.M. DU PAS-DE-CALAIS ALBARTE Rémy
D.D.T.M. DU PAS-DE-CALAIS PRUVOST Laurent
D.D.T. DU PUY-DE-DOME DANIEL Pierre
D.D.T. DU PUY-DE-DOME LEGOY Jean-Pierre
D.D.T. PUY-DE-DOME FRAISSE Patrick
D.D.T.M. DES PYRENEES-ATLANTIQUES CELOTTO LAMOURE Jean Claude
D.D.T. DES HAUTES-PYRENEES BEYRIES Claude
D.D.T. DU HAUT-RHIN COTTEL Patrick
D.D.T. DU HAUT-RHIN PRUNIAUX Eric
D.D.T.RHONE CHAMBON Alain
D.D.T. DE LA SAVOIE VIEUX Patrick
D.D.T. DE LA SAVOIE NOLY Clément
D.D.T. DE LA HAUTE-SAONE BRENEL Jean-Marc
D.D.T. DE LA HAUTE-SAVOIE BORREL Guy
D.D.T. DE LA HAUTE-SAVOIE COLIN Benoit
D.D.T.M. DE LA SEINE-MARITIME ALLIOT Erick
D.D.T. DES YVELINES GHEERAERT Alban
D.D.T. DES DEUX-SEVRES BOUYER Jean-François
D.D.T. DU TARN CERESOLI Alain
D.D.T. DU TARN REYNES François
D.D.T. DU TARN BARTHE Didier
D.D.T. DU TARN ET GARONNE LANFRANCA Jean Marc
D.D.T. DU TARN ET GARONNE BRAS Thierry
D.D.T.M. DU VAR ALBERTO Max
D.D.T.M. DE LA VENDEE GUILLET Christophe
D.D.T.M. DE LA VENDEE ANDRIET Patrice
D.D.T. DE LA VIENNE SIRONNEAU Xavier
D.D.T. DE LA HAUTE-VIENNE CLAUX Denis
D.D.T. DE L'YONNE BONNOTTE Eric
D.D.T TERRITOIRE-DE-BELFORT LAINE Christophe
D.D.T. DE L'ESSONNE DARRAS Gérard
D.D.E. DE LA GUADELOUPE JEAN-CHARLES Christian
D.D.E. DE LA MARTINIQUE SUEDILE Raymond
D.D.E. DE LA MARTINIQUE MONTJEAN Marius Michel



D.D.E. DE LA MARTINIQUE PELOPONESE Jean
D.D.E. DE LA GUYANE PLATOF-BESSIERE Gabrielle
D.D.E. DE LA REUNION HOAREAU Guy Pascal
CONSEIL GENERAL REUNION FONTAINE Jean-Pierre Jh
D.E. DE ST PIERRE ET MIQUELON GIRARDIN Remi
D.R.I.E.A. COURROUX Serge
D.R.I.E.A. VIDRIL Alain
D.R.I.E.A. BORDELAIS André Guy
D.R.I.E.A. COULON Sandrine
DIR ATLANTIQUE MONNIER Annie
DIR ATLANTIQUE BERTAZZO Bruno
DIR ATLANTIQUE ALTHAPE Christophe
DIR ATLANTIQUE SAINT MARC Laurent
DIR CENTRE EST BERNARD Eric
DIR CENTRE EST SEIGNOBOS Thierry
DIR CENTRE-OUEST BONNET Bruno
DIR EST DIDIERJEAN Alain François
DIR EST BATTU Sylvain
DIR EST STUMPEL Pierre
DIR EST GESCHKE Richard
DIR MASSIF-CENTRAL PEGON Alain
DIR MASSIF-CENTRAL RESCHE Jean-Claude
DIR MASSIF-CENTRAL MICHEL Christophe
DIR MEDITERRANEE GRESTA Thierry
DIR MEDITERRANEE AMAT André
DIR NORD MAGNIEZ Martine
DIR NORD-OUEST ROY Patrick
DIR OUEST LE MEHAUTE Rémy
DIR OUEST PERRIN Claude
DIR OUEST CHENANTAIS Fabienne
DIR OUEST ROUILLE Jean-Michel
DIR OUEST REGNIER Cyrille
DIR SUD-OUEST PESQUE Claude
DIR SUD-OUEST GINESTET Gilles
DIRECTION DE L'EQUIPEMENT DE MAYOTTE LEFEBVRE Jérôme
DIRECTION DE L'EQUIPEMENT DE MAYOTTE LECA Francis
CENTRE D'ETUDES TECH.EQUIP. NORMANDIE-
CENTRE EVAIN Eric
CENTRE D'ETUDES TECHNIQUES EQUIP. LYON DROY Philippe
CENTRE D'ETUDES TECHNIQUES EQUIP. LYON LACORNE Bruno
CENTRE INTERR. FORM. PROFES. ROUEN PENARD Luc
CETE SUD OUEST MARTIN Olivier

Commentaire CGT     : nous avions suffisamment de propositions des services pour 
établir  les  promotions,  pour  autant  nous avons dénoncé l’attitude de certains 
chefs de service qui ont anticipé la réforme de la catégorie B et la fusion des 
corps.  De  nombreux  CTRL/P  n’ont  pas  été  proposé  et  la  tendance  était  au 
« jeunisme », facilité par la modification des critères.
Lors des discussions sur la révision des critères, la CGT avait fermement dénoncé 
les nouvelles règles discriminantes, d’une part de ramener à 2 ans l’ancienneté 
dans le grade de CTRL/P pour ceux issus du concours, au lieu de 5 ans maintenus 
pour  les  CTRL/P  nommés  sur  TA.  Cette  disposition  peut  conduire  à  des 
déroulements  de  carrière  « ultra-rapides »  pour  certains  en  laissant  sur  le 
carreau de nombreux CTRL/P (le poste étant ainsi bloqué pour plusieurs années).
L’administration avait obtenu le soutien de FO et de la CFDT.



MUTATIONS

Domaine PBSM

Nom Prénom Service d'origine Affectation N° Poste

FARAS Jean-Paul SN NORD PAS DE CALAIS DIRM MARSEILLE 105565

BERDER Dominique DIRM LE HAVRE DIRM NANTES /SPB BREST 105493

Domaine AIFMP

Nom Prénom Service d'origine Affectation N° Poste

LARGUIER Gilles SN RHONE SAONE SN TOULOUSE / SN 31 AIE 104406

DROIN François SN SEINE SN SEINE / SN 75 BOUCLES SEINE 105826

JABRAUD Jean-Denis SN TOULOUSE SN TOULOUSE / SUB MOISSAC 104408

EMERY Michel SN TOULOUSE SN TOULOUSE / SUB MOISSAC 104410

BOUE Philippe DIR SO SN TOULOUSE / SUB MOISSAC 104412

La CAP a émis un avis favorable pour la mutation de HAVARD Yves de la DDT 49 
pour  la  DREAL /  DTM 44 SRNP.  La  CAP des  TSE a  émis  également  un  avis 
favorable pour l’affectation d’un TSE sur ce poste. La DRH arbitrera.

 Domaine AIT

Nom Prénom Service d'origine Affectation N° Poste

HAGNERE Laurent DDE 976 DDT 04 Adjoint chef pole ingénierie 104751

CLOTTES Jean-Pierre DGAC / SG  SNIA DGAC / SG / SNIA / MED INFRA 105228

LASSALLE Nelly DIR Méditerranée DTM 13 / DDPP 13 105065

GILLE Jean-Luc DDT 37 DDTM 14 / DT BOCAGE 105311

SCIBOT Frédéric DDT 27 DDT 27 105390

AUSSEL Hervé SN SEINE DIR Atlantique / SPR 105048

LE PENNEC Eric CETE OUEST DREAL BRETAGNE/ SPPR 105382

BOUQUIN Christian DIR NORD-OUEST CETE NORMANDIE – CENTRE / LRPC 104400

ROSSIGNOL Laurent DIR Atlantique DIR Massif – Central /  CEI Clermont Ferrand 104601

MACON Vivian DE 976 DTAM St Pierre et Miquelon/SGR Sub SP 104498

RODIER Claude DDE 973 DEAL Mayotte /  SIST 105548

La CAP a émis un avis favorable pour la mutation de OLLIVIER Jacques de la 
DTM 13 pour la DTM 13 / SA, en concurrence avec un TSE qui a recueillit un avis 
favorable de sa CAP. Il y a aura arbitrage de la DRH.
La CAP a émis un avis favorable pour la mutation de COFFINET Dominique de la 
DTM 35 pour la DIR O / SIR Nantes, en concurrence avec un TSE qui a recueillit un 
avis  favorable de sa CAP. Il y a aura arbitrage de la DRH.



Nous serons attentifs aux suites données à ces dossiers, en CAP la CGT a mis en 
garde sur l’égalité de traitement entre les CTRL et les TSE.

Suite  à  l’intervention des  OS,  deux dossiers  seront  mis  à  l’étude pour  un suivi 
particulier par l’administration centrale qui  recherchera avec les services locaux 
une solution acceptable pour les agents concernés.

Nous avons constaté les conséquences de l’arbitrage des DREAL sur les effectifs, en 
CAP nous apprenons la suppression de postes alors qu’il y a des postulants. 
Notre intervention a permis de limiter les dégâts en forçant la main au Président 
sur  certains  dossiers.  Mais  demain,  avec  la  fusion  des  corps  quelle  sera  son 
attitude ? Quelles positions adopteront les élus du personnel ?
D’où l’importance de voter pour le renouvellement de la CAP le 20 octobre prochain 
et de voter CGT.

Intégration dans le corps

Nom Prénom Service d'origine Affectation

LATIRRE Anne-Marie SA au Ministère de la Défense DIRM Manche Nord / Sub Cherbourg

MICHEL David DDT 01 / CTRL TT DDT 71 / Montceau les Mines

Sur ces deux dossiers, la CGT a refusé de voter. 

LE 20 OCTOBRE, 
VOTE POUR DES ELUS SERIEUX ET EFFICACES, 

VOTE CGT

Les élus à la CAP Centrale des CTRL,

Bulletin d’adhésion à la C.G.T.
Nom : ……………………………………………………………………………………..
Prénom : …………………………………………………………………………………..
Service : …………………………………………………………………………………...
Adresse : …………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………..

Téléphones :       Bureau :……………………………Portable :…………..……… ……..

Bulletin à adresser :SNPTRI-CGT : 4, rue des Peupliers 75013 Paris 



Syndicat National des Personnels
Techniques des Réseaux et 

Infrastructures

Siège Social : 4, rue des Peupliers 75013 – PARIS
Tél. 01.45.89.33.70 – Fax 01.45.88.79.94 – CCP 753 07 L PARIS

E-mail : SNPTRI@orange.fr      Site : http://snptri-cgt.fr

Déclaration des élus C.G.T. à la CAP CentraleDéclaration des élus C.G.T. à la CAP Centrale  
des Contrôleurs des T.P.E. des Contrôleurs des T.P.E. 
des 20, 21 et 22 JUIN 2011des 20, 21 et 22 JUIN 2011

Avec les coupes sombres dans les effectifs dans le cadre de la mise en œuvre de la R.G.P.P., la mise 
en place de REHUCIT, la remontée de la gestion au niveau régional avec les plateformes « Ressources 
Humaines », les cellules RH sont confrontées à de graves dysfonctionnements. 
Et ceci avec des conséquences dommageables pour les personnels : retard sur les prises en compte de 
changement d’échelon, de grade ou de corps, erreurs sur les paies…. 
A noter que pour les agents du nouveau service STRMTG la bascule de la paie doit intervenir en 
juillet, or à ce jour la DDT38 n’a toujours pas transmis les éléments au PSI, au risque qu’il y ait une 
rupture de règlement des salaires.

Les services sont démantelés suite aux réorganisations et restructurations, le malaise est profond.
Chez les contrôleurs des TPE, la désespérance est grande, le besoin de reconnaissance est important.
L’évolution  des  missions,  le  miroir  aux  alouettes  du  Grenelle  de  l’Environnement,  la  gestion 
déshumanisée,  conduisent  à  une  crise  morale  sans  précédent,  pour  les  plus  touchés  l’arrêt  du 
versement de l’IDE fin 2010 est un facteur aggravant.

Ce n’est pas la réforme de la catégorie B, véritable marché de dupes, qui peut redonner du sens à nos 
missions et garantir une réelle reconnaissance des qualifications. 

Le 15 juin 2011, des délégations venues de toute la France à l’appel de l’intersyndicale CGT/FO se 
sont rassemblées devant le ministère boulevard St Germain à Paris pour exprimer leur exaspération 
vis-à-vis  de  ce  projet  de  fusion  des  corps  de  la  catégorie  B  « Technique »  qui  dévalorise  les 
Contrôleurs et laisse les catégories C en rade. 

Le conseiller social de la ministre, Monsieur Ferrand, a reçu une délégation des deux organisations 
syndicales CGT et FO et a tenu à être seul « pour se faire sa propre idée sur le dossier », montrant 
ainsi la volonté du Cabinet d’écouter les Contrôleurs en lutte.

La  délégation  a  longuement  exprimé  les  revendications  en  faisant  l’historique  du  dossier  et  les 
réformes qui se sont succédées depuis cinq ans impactant fortement les missions. 

Les Personnels n’acceptent pas l’injustice qui leur est faite dans ce dossier, ils refusent ce projet de 
fusion de l’administration du M.E.D.D.T.L.



Ils revendiquent :

- un reclassement plus favorable des Contrôleurs dans le Nouvel Espace Statutaire à l’identique 
de celui des T.S.E. ;

- une mesure  sociale pour favoriser  l’accès  à la catégorie B pour les agents de catégorie C 
(Personnels d’Exploitation et  Syndics des gens de mer),  à inscrire dans le statut  du corps 
d’accueil ;

- un recrutement externe avec le Bac au 1er grade ;
- le  maintien  des  spécificités  par  l’inscription  dans  le  statut  des  missions  de  l’exploitation, 

l’entretien et les travaux sur réseaux et infrastructures.

Le  conseiller  social,  Monsieur  Ferrand,  a  reconnu  le  mal  être  des  agents  dans  les  services  du 
M.E.D.D.T.L. et a pris l’engagement de retravailler sur le dossier et de voir  « comment bouger les  
lignes  et  impulser  une  valorisation  humaine  des  agents  en  redonnant  du  sens  aux  missions  
exercées  ». 
Nous attendons donc la traduction concrète de cet engagement et d’être convoqués au Cabinet pour en 
débattre, comme proposé par Monsieur Ferrand. 
De ce fait, nous pouvons qu’être très surpris de la convocation le 24 juin du groupe d’échange du 
MEDDTL sur le sujet, organisée « comme si de rien n’était ».
Si la fusion était mise en œuvre en l’état, les futurs T.S.D.D. (Technicien Supérieur du Développement 
Durable) connaîtraient un « drôle » de développement dont on se demande s’il va durer.

C’est dans ce contexte de climat social délétère que la CAP centrale se réunit pour traiter des mobilités 
et des promotions 2011.
Pour beaucoup de Contrôleurs c’est l’occasion où jamais pour obtenir une promotion si demain le 
corps intègre le Nouvel Espace Statutaire avec ses blocages dans les déroulements de carrière, et si le 
corps venait à disparaître dans une fusion discriminante pour les Contrôleurs.

Cette CAP revêt donc un intérêt particulier et mériterait une vigilance particulière, pourtant les 
conditions de préparation sont inacceptables. 
Nous ne disposons pas du fichier des effectifs détaillés pourtant indispensable pour effectuer un 
travail sérieux en CAP.

A l’examen des dossiers transmis, le nombre limité de propositions respectant les critères CAP nous 
fait craindre d’être confrontés à des difficultés pour l’établissement du tableau d’avancement au grade 
de CTRL Divisionnaire des TPE.
Pour la CGT, toutes les possibilités de promotions offertes doivent être utilisées. 
Nous  serons  attentifs  à  l’équité  de  traitement,  car  comment  accepter  que  des  chefs  de  service 
appliquent une gestion discriminante à l’égard des Contrôleurs des TPE de leur service en ne les 
proposant pas à la promotion, sans réelle raison. C’est vrai tout particulièrement pour la DIR Nord, les 
DDT de la Somme, Saône et Loire, Haute Vienne, Ardèche, Haute Marne, des Vosges…... Pour cette 
dernière, ce n’est pas la première fois que la CGT intervient pour dénoncer l’attitude de son directeur.

Les DREAL se sont crues autorisées à donner un arbitrage sur les propositions des services,  nous 
demandons à ce qu’il n’en soit pas tenu compte.

Peut-on imaginer qu’un ministère ne connaisse pas ses effectifs, et ne soit pas capable d’établir une 
liste par corps des agents qui travaillent dans ses services? Si c’est possible au MEDDTL et c’est 
grave pour établir les promotions, mais aussi à la veille d’élections professionnelles. C’est révélateur 
de l’état dans lequel se trouve notre ministère.


